
FFM

LMR BOURGOGNE

TRIAL DE JOIGNY
11 juin 2006

REGLEMENT PARTICULIER

1) Nom de l’épreuve : TRIAL DE JOIGNY (N° 182)

2) Capacité : National
Championnat de FRANCE de Trial Historique
Championnat de BOURGOGNE
Championnat de CHAMPAGNE
Championnat de FRANCHE COMTE
Le nombre de pilotes est limité à 120.

3) Date : 11 juin 2006

4) Catégories admises : SENIOR  1 NATIONAL Biamortisseur
SENIOR  2 NATIONAL Monoshock
SENIOR  3+ CRITERIUM Biamortisseur
SENIOR  3 CRITERIUM Monoshock
PROMOTION Pré-65

5) Règlement :
Epreuve inscrite au calendrier officiel de la Fédération Française de Motocyclisme (FFM) par l’UNION SPORTIVE de JOIGNY Section 
TRIAL RANDO
Epreuve conforme aux prescriptions du Règlement National et de l’Annexe E de la FFM.

6) Pénalisations :
Les pénalités seront attribuées conformément aux barèmes de la FFM.

7) Parcours :
- Circuit fermé de 16 kms composé de 12 zones « non stop ».
- 3 tours pour les SENIORS 1, 2, 3, 3+ et les NATIONAUX
- 2 tours pour les PROMOTIONS, les Pré-65 et les CRITERIUMS.

- Les couleurs du fléchage dans les zones seront :
SENIOR 1 Bleu
SENIOR 2 Vert
SENIOR 3+ Vert ou 
Jaune
SENIOR 3 Jaune
NATIONAL Biamortisseur & Monoshock Jaune
CRITERIUM Biamortisseur & Monoshock Noir
Pré-65 Noir
PROMOTION Noir

- Les SENIORS 3+ devront effectuer 50% des zones communes avec les SENIORS 
2, jugées les plus faciles et 50% des zones communes avec les SENIORS 3.

- Départ et arrivée auront lieu à JOIGNY (89) boulevard Lésiré LACAM.
- Le premier départ aura lieu à 9h30, puis à raison d’un concurrent par minute.
- Le temps imparti sera de 7h30 pour l’ensemble des 3 tours.

8) Contrôle des engagements :
- Sur l’aire de départ : le dimanche de 8h30 à 11h00.
- Casque homologué et bottes obligatoires
- Documents obligatoires : licence FFM, permis et/ou CASM, assurance RC pour la 

moto.
- Licence à la journée sur place.

9) Droit d’engagement : 20 €
Supplément de 5 €  si l’engagement est reçu après le 5 juin 2006.

10) Jeunes pilotes : 
L’organisation fera courir des jeunes pilotes aux  conditions obligatoires suivantes :

- Guidon d’or ou d’argent et licence NEA
- Autorisation parentale signée
- Assistant pilote disposant d’une licence NCB ou LAP
- Tracé PROMOTIONS (Fléchage Noir), 2 tours, temps imparti de 7h30
- Inscription 10 €.

11) Assurance :
L’organisation a souscrit une assurance responsabilité civile pour les manifestations sportives auprès de : AGF ASSURANCES.

12) Classement :
Un classement indépendant sera effectué pour chaque catégorie.

13) Réclamation :
Toute réclamation devra être remise par écrit dans la demi-heure qui suit l'affichage des résultats, auprès du Directeur de Course, et lui 
uniquement, accompagnée d'un chèque de 75 €.

14) Remise des prix :
Elle aura lieu sur place dès que les classements seront établis, vers 18h00.
Des coupes et lots récompenseront les gagnants de chaque catégorie.

15) Important :
Les concurrents s’engagent à respecter scrupuleusement les instructions données par les organisateurs, à suivre le parcours fléché et à 
respecter l’environnement et les usagers dans les chemins empruntés.
Chaque concurrent doit avoir pris connaissance du présent règlement, s’engage à le respecter et à subir les sanctions qui pourraient être  
prises à son égard pour tout manquement à la discipline lors de l’épreuve.

16) Officiels :
DIRECTEUR DE COURSE : Gilles FOUCHEROT (ODC 026558)

COMMISSAIRES SPORTIFS : Patrick BENETON (ODC 050567)
Thierry MALAURENT (ODC 119469)
Jean-Jacques QUILLON (ODC 132407)

COMMISSAIRES OZT : Isabelle FOUCHEROT (OZT 119471)
Jean-Jacques DOUCET (OZT 129130)
Marie-Anne DOUCET (OZT 129129)
François BEROUDIAUX (OZT 129131)
Véronique PERROTIN (OZT 132408)

17) Renseignements et Inscriptions :
Gilles FOUCHEROT
19, chemin Beauregard
89500 BEAUDEMONT
Tél. : 03 86 87 32 92 ou 06 11 72 13 77
Email : gilles.foucherot@club-internet.fr

18) Délégué à l’environnement :
Gilles FOUCHEROT

Fait à Joigny le 15 février 2006

US de JOIGNY - TRIAL RANDO
4 route la Charmée, LOIVRE, 89116 LA CELLE ST CYR
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